
Partie défenderesse: Sucession Karsten Eigil Rasmussen

Dispositif

1) Le principe général de non-discrimination en fonction de l’âge, tel que concrétisé par la directive 2000/78/CE du Conseil, du 
27 novembre 2000, portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, doit être 
interprété en ce sens qu’il s’oppose, également dans un litige entre particuliers, à une réglementation nationale, telle que celle en cause 
au principal, qui prive un employé du droit de bénéficier d’une indemnité de licenciement dès lors que ce dernier peut prétendre à une 
pension de vieillesse due par l’employeur au titre d’un régime de pension auquel cet employé a adhéré avant l’âge de 50 ans, 
indépendamment du fait qu’il choisisse de rester sur le marché du travail ou de prendre sa retraite.

2) Le droit de l’Union doit être interprété en ce sens qu’il incombe à une juridiction nationale, saisie d’un litige entre particuliers entrant 
dans le champ d’application de la directive 2000/78, lorsqu’elle applique les dispositions de son droit national, de les interpréter de 
manière telle qu’elles puissent recevoir une application conforme à cette directive ou, si une telle interprétation conforme est impossible, 
de laisser, au besoin, inappliquée toute disposition de ce droit national contraire au principe général de non-discrimination en fonction 
de l’âge. Ni les principes de sécurité juridique et de protection de la confiance légitime, ni la possibilité pour le particulier qui s’estime 
lésé par l’application d’une disposition nationale contraire au droit de l’Union d’engager la responsabilité de l’État membre concerné 
pour violation du droit de l’Union ne peuvent remettre en cause cette obligation.

(1) JO C 421 du 24.11.2014

Arrêt de la Cour (dixième chambre) du 7 avril 2016 (demande de décision préjudicielle du Hoge Raad 
der Nederlanden — Pays-Bas) — Johannes Evert Antonius Massar/DAS Nederlandse Rechtsbijstand 

Verzekeringsmaatschappij NV

(Affaire C-460/14) (1)

(Renvoi préjudiciel — Assurance-protection juridique — Directive 87/344/CEE — Article 4, 
paragraphe 1 — Libre choix de l’avocat par le preneur d’assurance — Procédure judiciaire ou 

administrative — Notion — Autorisation accordée par un organisme public à un employeur en vue de la 
résiliation d’un contrat de travail)

(2016/C 211/14)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

Hoge Raad der Nederlanden

Parties dans la procédure au principal
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Dispositif

L’article 4, paragraphe 1, sous a), de la directive 87/344/CEE du Conseil, du 22 juin 1987, portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives concernant l’assurance-protection juridique, doit être interprété en ce sens que la notion de 
«procédure administrative» visée à cette disposition comprend une procédure au terme de laquelle un organisme public autorise l’employeur 
à procéder au licenciement du salarié, assuré en protection juridique. 

(1) JO C 448 du 15.12.2014
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